
                                                             RÈGLEMENTS DU TOURNOI

13 AU 26 NOVEMBRE 2023

1* - Le tournoi de St-Lin Laurentides est sanctionné et accrédité par Hockey Québec.

2* - Les règlements appliqués sont ceux de L’A.C.H.A. et de la F.Q.H.G.

3*  Aucun remboursement ne sera effectué à une équipe en cas d’annulation par celle-ci.  

4* - Chaque équipe doit être, à  l’aréna, Centre Sportif St-Lin Laurentides situé au : 490 rue St-
Isidore à St-Lin Laurentides, une (1) heure avant l’heure cédulée de la joute. Le responsable de 
l’équipe devra se présenter au bureau du registraire avec 

T-112 
5 dernières feuilles de match 
Et cédule de leur saison (Si possible me faire parvenir par email ces documents a gaetanneb18
@hotmail.com)

5* -  Les équipes inscrites au tournoi, doivent fournir les feuilles de pointage, des joutes 
régulières de ligue, disputées durant le tournoi.

6* -  Seuls  les joueurs, entraîneurs, et responsable du tournoi ont accès aux chambres des 
joueurs, avant, pendant et après les joutes.

7*  - Au début de la partie, toute équipe participante devra avoir un minimum de six (6) joueurs 
et un (1) gardien de but en uniforme. Reg 7.2.1A

8* - Chaque équipe pourra compter sur un maximum de dix-neuf (19) joueurs en uniforme , soit 
dix-sept (17) joueurs et un (1) ou deux (2) gardien en uniforme.

9* - Lorsque la couleur des chandails porte à confusion, le club receveur devra changer de 
chandails et le registraire du tournoi, leur prêtera des chandails, s’il y a lieu.

10* - Un joueur en retard, pourra se joindre à la joute si son nom apparaît sur la feuille de 
pointage, si l’arbitre en a été avisé.

11* -Toute personne officiant derrière le banc des joueurs durant une partie du tournoi, doit etre 
sur le formulaire d’enregistrement d’équipe et son nom doit être inscrit sur la feuille de pointage 
de la joute. Un maximum de cinq (5) personnes est permis derrière le banc des joueurs durant 
une joute du tournoi.

15* - *   -  Chaque équipes aura droit a un temps d’arrêt de trente (30) seconde.

16* - Les parties doivent débuter à l’heure cédulée sur le calendrier officiel. Cependant, le 
comité organisateur se réserve le droit de débuter la partie quinze (15) minutes avant l’heure de 
la partie si le temps le permet.

17*  - Toutes les joutes du tournoi sont de trois (3) période à temps arrêter. Deux (2) Première  
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périodes de dix (10) minutes et la troisième (3) période de 12 minutes.

18* - Une différence de sept (7) buts entre les deux (2) équipes, mettra fin au match après un 
minimum de deux (2) périodes complètes de jeu. En troisième période, dès que la différence de 
buts devient de sept (7) buts, la joute prend fin. Reg 9.6.5A

19* - En ronde préliminaire, la prolongation se déroulera comme suit : Une période de cinq (5) 
minutes, à temps arrêté, avec un alignement de 4 contre 4 (à l’exception des joueurs punis qui 
doivent servir leurs punitions). Le premier but met fin au match.

            Si l’équipe a perdu son Franc-Jeu,  voir feuille jointe des nouveaux règlements  pour les 
finales provinciales et les tournois.

          Après cette période de surtemps de cinq (5) minutes, si l’égalité persiste, il y aura 
fusillade.

          S’il y a une égalité entre les deux (2) équipes, l’officiel demande à l’entraîneur de désigner 
trois (3) joueurs, pour la première ronde de la fusillade. Advenant encore une égalité après cette 
première ronde de fusillade, l’entraîneur désignera un à la fois, les joueurs qui participeront à la 
fusillade. Tous les joueurs devront participer à la fusillade (à l’exception du gardien de but) 
avant qu’un joueur revienne pour une deuxième fois.

         Un joueur qui se trouvait au banc des pénalités, à la fin de la période de surtemps, est 
admissible à participer à la fusillade.

         L’équipe qui reçoit (receveur) a le choix de déterminer si elle débutera ou non la 
fusillade. 

         Après que le choix est fait, l’équipe envoie son premier joueur qui tente de déjouer le 
gardien de but adverse, ensuite, le premier joueur de l’autre équipe fait de même et ainsi de 
suite jusqu’à ce que les trois (3) joueurs de chaque équipe aient effectué une ronde complète.

         Le choix de l’entraîneur ne représente pas l’ordre dans lequel les joueurs doivent se 
présenter au centre de la glace pour effectuer leur lancer.

         Les règles de jeu des tirs de punitions s’appliquent.

         Les lancers se font à tour de rôle et aucun  tir simultané sur chacun des gardiens de buts, 
ne sera accepté.

         L’équipe ayant marqué le plus de buts dans cette ronde complète, est proclamée 
gagnante.

         Ainsi, à chaque tour, tous les joueurs qui terminent le match devront participer à la 
fusillade avant qu’un joueur ne revienne une autre  fois.

         Le match prend fin quand l’égalité est brisée, après qu’un joueur de chaque équipe, ait 
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effectué un tir vers le but.   
     
EXCEPTION DEMI-FINALE ET FINALE
20*  - S’il y a égalité dans les matchs de demi-finale et finale il y aura une (1) période 
supplémentaire de dix (10) minutes, à temps chronométré avec un alignement de 4 joueurs 
par équipes (plus gardiens de but) à l’exception des joueurs punis qui doivent servir leur 
punition et l’application des règles de la formule franc jeu. Le premier but marqué met fin au 
match.  Après prolongation, si l’égalité persiste toujours, il y aura fusillade telle que décrite 
plus haut. 

21* -  Les joueurs se donneront la poignée de main avant ou après la partie Reg 7.2.8A

22* - Les deux (2) équipes doivent s’aligner sur leur ligne bleu respective pour la présentation 
du joueur du match. La collaboration des joueurs est requise pour accélérer le déroulement de 
la cérémonie.

23*  - Le tournoi ne se tient pas responsable des objets perdus, 

24*  - Aucun tournoi et festival ne peuvent empêcher un joueur affilié de participer. Une 
équipe peut donc aligner jusqu’à un maximum de 38 joueurs différents dans un tournoi et 
festival, à condition d’avertir le tournoi ou le festival, à chacun des matchs, des nouveaux 
joueurs affiliés par match et fournir les documents demandés prouvant l’admissibilité des dits 
joueurs.
Livre des règlements administratifs de Hockey Québec. 2023-24 Version corrigée le 21 sept 
2023

25*En cas de litige, le comité discipline du tournoi devra statuer et cette décision sera finale et 
sans appel. >

              Nous vous souhaitons un bon tournoi et beaucoup de plaisir
                                                 Merci 
                       L’équipe de bénévoles pour le tournoi de St-Lin Laurentides.

Pour information: Gaëtane  (450) 439-6198  
                                   Aréna pendant le tournoi : 450-439-2411
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